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ARRETE n° 1867 CM du 30 décembre 1998 fixant les modalités du contrôle douanier de la navigation maritime de plaisance et les conditions d’application du régime douanier de l’admission temporaire aux navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française à usage privé et aux navires équipés et armés pour la recherche scientifique français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française.

 (JOPF du 7 janvier 1999, n° 1, p. 20)

modifié par :

· Arrêté n° 1317 CM du 20 novembre 2006 ; JOPF du 30 novembre 2006, n° 48, p. 4143

· Arrêté n°594 CM du 7 mai 2009 ; JOPF du 21 mai 2009, n°21, p. 2068

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination des membres du gouvernement de la Polynésie française;

Vu la délibération n°63-1 du 18janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 décembre 1998,

Arrête:

Titre Ier

Contrôle douanier de la navigation maritime de plaisance

1) Formalités à l’entrée

Article 1er.— Tout navire de plaisance arrivant par mer de l’étranger ne peut accoster que dans un port pourvu d’un bureau de douane.

Art. 2.— 1) A son entrée dans le port, il doit demander sa mise en douane.

2) Cette demande est faite :

-
de jour en hissant le signal D.I.F. ou à défaut, le pavillon Q de couleur jaune du code international des signaux ;

-
de nuit, soit par éclairage du signal de jour, soit en montrant un feu rouge supérieur à un feu blanc (ces feux ne devant pas être distants de plus de 1 mètre 83).

Ces signaux doivent rester apparents tant que les formalités de mise en douane n’ont pas été accomplies.

Art. 3.— Dès son entrée dans le port, le propriétaire ou l’utilisateur du navire doit se présenter au bureau de douane pour y faire sa déclaration d’entrée sur un formulaire intitulé “déclaration en douane”.Il doit justifier de son identité et présenter les papiers de bord du navire, notamment l’acte de nationalité, ainsi que la liste des passagers et celle des provisions de bord.

Art. 4.— Après accomplissement des formalités d’entrée, le service des douanes appose son visa sur le formulaire prévu à l’article 3 qui confère au navire la libre pratique pendant tout son séjour dans les eaux maritimes du territoire de la Polynésie française et le dispense de toute autre formalité douanière jusqu’à sa prochaine sortie à destination de l’étranger.

2) Formalités à la sortie

Art. 5.— Avant toute sortie à destination d’un port étranger, le propriétaire ou l’utilisateur du navire de plaisance doit effectuer une déclaration de sortie établie à partir du formulaire “déclaration en douane” auprès du service des douanes du port de départ.Ces formalités doivent être accomplies au plus tard la veille du départ effectif du plaisancier.

Il doit y justifier de son identité et présenter, outre la liste des passagers ainsi que les provisions de bord, les papiers de bord du navire, notamment l’acte de nationalité et la déclaration d’entrée effectuée à l’arrivée du navire, ainsi que l’autorisation d’admission temporaire du moyen de transport accompagnant le navire visé à l’article 9.

Le service des douanes appose son visa sur le formulaire “déclaration en douane” qui vaut autorisation de sortie du territoire.

Art. 6.— Par dérogation aux articles 1er, 3 et 5, les navires de plaisance à usage privé peuvent adresser par voie postale au service des douanes leur déclaration d’entrée dans les 24 heures de leur arrivée et leur déclaration de sortie au plus tard 10 jours avant leur départ, le cachet de la poste faisant foi. (complété, Ar n° 1317 CM du 20/11/2006) « Ils peuvent également obtenir et déposer les formulaires douaniers afférents à leurs formalités de départ ou d’arrivée auprès d’un service habilité à cet effet par le directeur régional des douanes, chef du service des douanes. »

Art. 7.— Le modèle d’imprimé des déclarations en douane d’entrée et de sortie prévues aux articles 3 et 5 est repris en annexe du présent arrêté.

Titre II

L’admission temporaire des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française à usage privé et des navires équipés ou armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers, immatriculés hors du territoire de la Polynésie française

Art. 8.— Le régime de l’admission temporaire en suspension de tous droits et taxes de douane est accordé aux navires de plaisance français ou étrangers, immatriculés hors du territoire de la Polynésie française, à usage privé, ayant accompli les formalités à l’entrée prévues au titre I, pour autant que les conditions suivantes soient respectées :

-
que le navire soit immatriculé en dehors du territoire douanier de la Polynésie française au nom d’une personne physique ou morale qui a sa résidence normale en dehors de ce territoire ;

-
ou, si le navire n’est pas immatriculé, qu’il appartienne à une personne physique ou morale établie en dehors du territoire douanier de la Polynésie française.

Par “résidence normale”, on entend le lieu où une personne demeure habituellement, c’est-à-dire pendant au moins cent quatre-vingt-cinq jours par année civile, en raison d’attaches personnelles et professionnelles ou, dans le cas d’une personne sans attaches professionnelles, en raison d’attaches personnelles révélant des liens étroits entre elle-même et l’endroit où elle habite.

Les particuliers établissent la preuve du lieu de leur résidence normale par tous les moyens, carte d’identité ou tout autre document.En cas de doute sur la validité de la déclaration de la résidence normale, le service des douanes peut demander tout élément d’information et toutes preuves supplémentaires.

Art. 9.— Les moyens de transport autopropulsés pouvant circuler par voie terrestre, maritime ou aérienne transportés à bord de ces navires de plaisance et destinés à une simple activité touristique non lucrative, peuvent bénéficier du régime de l’admission temporaire bona fide sur demande écrite jointe à la déclaration d’entrée visée à l’article 3.

Cette demande doit comporter tous les éléments d’identification de ces moyens de transport (marque, type, numéro de série, puissance fiscale, etc.).

Le régime de l’admission temporaire des moyens de transport autopropulsés suit celui du navire visé à l’article 8 ci-dessus.

Art. 10.— Les navires de plaisance admis à stationner dans les ports de la Polynésie française sous le régime de l’admission temporaire ne peuvent être utilisés qu’à titre privé pour les besoins personnels de leurs propriétaires.Les conjoints ainsi que les ascendants et descendants directs du bénéficiaire du régime peuvent utiliser un navire à usage privé déjà admis sous le régime de l’admission temporaire, sous réserve que ces personnes ont elles-mêmes leur résidence normale en dehors du territoire de la Polynésie française.

L’emploi dans un but lucratif d’un navire de plaisance étranger placé sous le régime de l’admission temporaire ainsi que son prêt, sa location et sa vente sont interdits.

Art. 11.— Par dérogation à l’article 10, le bénéficiaire d’un prêt, d’une location ou d’une mise à disposition, résidant en dehors du territoire douanier de la Polynésie française, peut introduire un navire de plaisance sous le régime de l’admission temporaire.

Art. 12.— Sous réserve du contrôle effectué par le service des douanes, le régime de l’admission temporaire est étendu aux pièces de rechange servant aux opérations de réparation liées à l’entretien normal des navires.

Art. 13.(remplacé, Ar n°594 CM du 7/5/2009, art. 1er) — La durée totale des séjours des navires susvisés placés sous le régime de l’admission temporaire ne peut excéder 24 mois.

Cette durée peut être exceptionnellement prolongée, en cas de force majeure, sur demande écrite dûment motivée du bénéficiaire du régime de l’admission temporaire et autorisation expresse du chef du service des douanes.
Art. 14.— Le délai de séjour du navire placé sous le régime de l’admission temporaire est suspendu en cas de départ du propriétaire ou de l’utilisateur du navire de plaisance à destination de l’étranger avec immobilisation effective du navire.Ce dernier devra déposer au service des douanes avant son départ tous les documents et titres justificatifs nécessaires au contrôle du navire immobilisé, qui lui seront restitués dès son retour.

Art. 15.— L’apurement du régime de l’admission temporaire se fait soit par la sortie effective du navire à destination d’un port étranger, soit par son placement sous un autre régime douanier (mise à la consommation ou placement en entrepôt de douane).

Art. 16.— Les navires de plaisance appartenant à des personnes qui ont leur résidence normale à l’intérieur du territoire douanier de la Polynésie française ou qui exercent une activité lucrative dans ce territoire ou y effectuent des séjours dont la durée totale est supérieure à 12mois par période de 24 mois doivent, s’ils n’ont pas été construits en Polynésie française, être soumis aux formalités réglementaires d’importation.

Art.17.— Les dispositions définies dans le présent arrêté sont applicables aux navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française, ayant accompli les formalités à l’entrée prévues au titre I et remplissant les conditions pour bénéficier du régime de l’admission temporaire.

Art.18.— L’arrêté n° 4155 D du 29 décembre 1971 modifié fixant les modalités de contrôle douanier de la navigation maritime de plaisance et les conditions d’application du régime de l’importation temporaire aux navires de plaisance arrivant par mer, est abrogé.

Art.19.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 décembre 1998.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.

Secrétariat Général du Gouvernement


